
DECISION N°

SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT DU COTON DU CAMERC
CAMEROON COTTON DEVELOPMENT COMPANY

^SpDECOTON.
BARS 20_/22/DG/DAG/DAMP/SMP/(i^U

PORTANT ATTRIBUTION DES LETTRES - COMMANDE RELATIVES A L'APPE
D'OFFRES NATIONAL OUVERT N°008/22/AONO/SDCC/CIPM DU 01/02/2022 POUR Ùi
FOURNITURE DE DEUX LOTS DE SACS PP POUR LE RECONDITIONNEMENT DE L
SEMENCE DE COTON POUR LA CAMPAGNE 2023-2024 A LA SODECOTON.

LE DIRECTEUR GENERAL DE LA SODECOTON

L Acte uniforme GHADA relatif au droit des Sociétés commerciales et des groupemen
- d'Intérêt Economique révisé le 30 janvier 2014 ;
La Loi N°2017/0n du 12 juillet 2017 portant Statut Général des entreprises publiques
Le Décret N°2018/355 du 12/06/2018 portant règles communes applicables auxmarcht
des entreprises publiques ;
Les Statuts de la SODECOTON ;
La Résolution N°4 du 20/06/2016, portant nomination du Directeur Général de h
SODECOTON ; ^
La Résolution N°09/CA/SODECOTON du 31/05/2019 fixant les règles spécifique
applicables à la passation, à l'exécution au contrôle de l'exécution des marchés de 1
SODECOTON ;
La Résolution N°09 bis/CA/SODECOTON du 31/05/2019 conférant certaine
attributions du Conseil d'Administration au Président dudit Conseil de la SODECOTON

Considérant Le Dossier d'Appel d'Offres National Ouvert N°008/22/AONO/SDCC/CIPM d
01/02/2022 pour la fourniture de deux lots de sacs PP pour le reconditionnement de 1
semence de coton pour la Campagne 2023-2024 à la SODECOTON ;

Considérant La Lettre N°009/22/SDCC/CIPM du 09 Mars 2022 du Président de la CIPM del
SODECOTON;

DECIDE :
Article P*- ; La Société CICEP ci-après citée est retenue comme adjudicataire des Lettres - Command(
relatives a la consultation susmentionnée :

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

UN

LOT SOUMISSIONNAIRE MONTANT TTC EN FCFA DELAI D'EXECUTION

1
CICEP

BP 5948 DOUALA 47 103 750

90 jours à compter de la
notification de l'ordre de
' service de commencer les

prestations.

2
CICEP

BP 5948 DOUALA 23 253 750

90 jours à compter de la
notification de l'ordre de
service de commencer les

prestations

Article 2 : La présente décision sera enregistrée et publiée partout où besoin sera. /-

Amnliations r
ARMP (pour publication)
P/CIPM

Affichage
Archives

Le Directeur Général,

Heniiifai

, M. » »,c,A

Délégation de YAOUNDE ; B.P. 304 - Tél & Fax • 272 i o 79 n -i - l ' ®o^^cofon@sodecoton.cm
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SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT DU COTON DU CAMERC
CAMEROON COTTON DEVELOPMENT COMPANY

^ SfDECOTON
C\ M

/22/DG/DAG/DAMP/SI^/G^U ^

UN

COMMUNIQUE N°
PORTANT PUBLICATION DES RESULTATS D'ATTRIBUTION DES LETTRES -
COMMANDE RELATIVES A L'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVEjîT
N°008/22/AONO/SDCÇ/CIPM DU 01/02/2022 POUR LA FOURNITURE DE DEUX LOTS ] (E
SACS PP POUR LE RECONDITIONNEMENT DE LA SEMENCE DE COTON POUR EA
CAMPAGNE 2023-2024 A LA SODECOTON

LE DIRECTEUR GENERAL DE LA SODECOTON COMMUNIQUE :

Les résultats d'attribution des Lettres - Commande relatives à l'Appel d'Offres National Ou^brt
N°008/22/AONO/SDCC/CIPM du 01/02/2022 pour la foumiturê de deux lots de sacs PP pour le
reconditionnement de la semence de coton pour la Campagne 2023-2024 à la SODECOTONlIse
présentent ainsi qu'il suit :

LOT SOUMISSIONNAIRE

CICEP

BP 5948 DOUALA

MONTANT TTC EN

FCFA

47 103 750

23 253 750

DELAI D'EXECUTION

90 jours à compter de
notification de l'ordre

service de commencer 1&

prestations.
90 jours à compter de ](^
notification de l'ordre

service de commencer U

prestations

Ledit attributaire est par conséquent invité à bien vouloir se présenter, au plus tard dans les sept (C
jours qui suivent la difibision du présent communiqué, à la Direction Générale de la SODÈCOTOb
Garoua pour l'établissement des lettres-commande correspondantes.

Par ailleurs, le soumissionnaire n'ayant pas été retenu, pour les motifs ci-après, est prié de passer retû
ses offres sous quinzaine dès publication du présent communiqué; Passé ce délai, celles-ci serc
détruites. Il s'agit de :

Lots SOUMISSIONNAIRE

SOCOTRAT

BP 17476 DOUALA

MOTIFS

Eliminé pour non-satisfaction du critère éliminatoir
relatif à l'évaluation des critères essentiels (noti
obtenue 40% inférieur au minimum de 80% requis)
Eliminé pour non-satisfaCtion du critère éliminatoir
relatif aux échantillons (Absents)

Ampliations :

ARMP (pour publication)
-  P/CIPM/SDCC

Affichage
Archives

ir

it

Le Directeur Général,

Haiifeft

Développons durablement le septentrion
SOCIETE ANONYME MIXTE AVEC CONSEIL D'ADMINISTRATION AU CAPITAL DE 1 510 000 000 FCFA
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SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT DU COTON DU CAMER
^MEROON COTTON DEVELOPMENT COMPANY

/22/DG/DAG/DAMP/SMP/G Garoua, le 1 ^ W)

Monsieur le Directeur Généra

de la Société CICËP

B.P : 5948 DOUALA

Objet I Notification d'attribution des Lettres - Commande

relatives à l'Appel d'Offres National Ouvert

N°008/22/AONO/SDCC/CIPM du 01/02/2022

(lot 1 et 2)

Monsieur le Directeur Général,

Votre société a été retenue, sur la base des données ci-après, comme attributaire des Lettres - Commande
relatives à l'Appel d'Offres National Ouvert N°008/22/AONO/SDCC/CIPM du 01/02/2022 pour
fourniture de deux lots de sacs PP pour le reconditionnement de la semence de coton pour la Campagi
2023-2024 à la SODECOTON.

Lot 1 : Fourniture d'un lot de 100 000 sacs PP pour le reconditionnement de la semence de cot(
vêtue à la SODECOTON

-  Montant TTC : 47 103 750 FCFA ;

Délai d'exécution : 90 jours à compter de la date de notification de l'ordre de service de commenqér
les prestations ;
Lieu de livraison : Magasin transit SODECOTON à Garoua II.

Lot 2 : Fourniture d'un lot de 100 000 sacs PP pour le reconditionnement de la semence de cot<
délintée à la SODECOTON

-  Montant TTC : 23 253 750 FCFA ;
Délai d'exécution : 90 jours à compter de la date de notification de l'ordre de service de commenc
les prestations ;
Lieu de livraison : Magasin transit SODECOTON à Garoua II.

En attendant la finalisation des formalités administratives liées à la conclusion desdites lettre

commande, nous vous demandons de prendre, d'ores et déjà, les dispositions nécessaires pour que cet
prestation soit exécutée dans le délai prévu.

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur Général, l'expression de notre considération distinguée.

1  Directeur Général,^

/#/ SQDBCOTON
hx-c-
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